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Miszellen. — Melanges.

Le chanson du guet de nuit.

A propos de l'intéressante étude de M. Rossât, on veut bien nous

communiquer l'ordonnance que le maire de Porrentruy publia en 1806 au

sujet du guet de de nuit. La voici:
Couplets à chanter par le guet de nuit de la ville de Porrentruy.

Moi seul je veille dans la nuit,
Bon guet ne faisons pas de bruit,

Bonsoir, bonsoir, retirez-vous,
Fermez serrures et verroux
Le marteau répète à grands coups

Dix heures, dix.

Coulez en paix un doux repos
Nous vous gardons, à voix de bronze

Déjà le temps crie aux échos.

Onze heures, onze.

A tire d'aile, il vole, il fuit
Aujourd'hui vient, hier déloge
J'entends l'infatigable horloge

Minuit, minuit.

Loin de vous, soucis et chagrins
Dormez en paix jusqu'au matin;
Le marteau frappe sur l'airain.

Une heure, une.

Chantons tout bas, l'horloge a dit:
Deux heures, deux.

Dormez encore dc bons instants,
De vous lever il n'est pas temps,-
J'écoute l'horloge et j'entends

Trois heures, trois.

Entendez-vous le marteau battre
Il vous appelle aux ateliers
C'est pour vous, actifs ouvriers

Qu'il sonne quatre.

Bonjour, bonjour, j'ai tout chanté,
Dieu vous donne bonne santé
Je vous répète avec gaîté

Cinq heures, cinq.

Observations.
Depuis le 21 novembre jusqu'au 21 février, les huit couplets ci-dessus

seront chantés d'heure en heure, dans toutes les rues, sauf le premier qui
ne sera chanté que deux fois devant l'hôtel de ville.

Depuis le 21 février jusqu'au 21 mai le guet omet le premier et le
dernier couplet.

Depuis le 21 mai au 21 août le guet no chante que les 2, 3, 4, 5lW
couplets.

Depuis le 21 août jusqu'au 21 octobre le guet chante comme depuis
le 21 février au 21 mai.

Le matin du jour des morts le guet en place du couplet de 4 heures
chante celui qui suit :

Béveillez-vous, priez, pensez
Voici le jour de trépassez
Je vous annonce et c'est assez

Quatre heures, quatre.
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Pour la nuit du Nouvel An, le guet, au lieu du couplet de minuit,
chante celui qui suit :

Dieu vous donne une bonne année
Bon guet, bon guet, vous l'a gagnée
Car la douzième heure a sonné.

Minuit, minuit.

Lorsqu'il fait un très grand vent, le guet peut remplacer le couplet
de l'heure par celui qui suit :

Les vents soufHont avec fureur,
Dieu nous préserve de malheur,
La cloche sonne avec frayeur

N heure, N.

Ces couplets seront mis en usage au 1er juillet 1806 et l'ancien cri
patois sera supprimé.

Note: Le cri patois fut supprimé à Porrentruy en 1793. Kn 1806

le maire Quiquerez ne pouvant assurer la tranquillité publique à cause de

menaces de vol pendant la nuit, fut obligé de rétablir un guet de nuit et
il en chargea Li garde nationale. C'est lui qui a fourni les couplets ci-dessus.

(Cf. Archives de la Bourgeoisie do Porrentruy la liasse „ Garde

nationale").
Bâle. Ch. de Roche.

Sennereigerätschaften einer Obwaldner Alphütte.
(Zu nebenstehender Tafel.)

1 Milchbrente 18n Melkstuhl 37 G'leckkübel
2 Ölbnlgli 19 Hundetrog 38 Zigerstöcke
3 Schöpfgohn 20 Stocken 39 Zigcrdörri
4 Schweifgohn 21 Milcheimer 40 Hän kei
5 Wassereimer 22 Ankenkübel 41 Surgrube
6 Nidelkübel 23 Käskessi 42 Kessischindel
7 Milchnapf 24 Volle 43 Brennholz
8 Göhni 25 Mutten 44 Siwnielchter
9 Näpfli 26 Suifimutte 45 Siwkiibeli

10 Göhni 27 Labbeutel 46 Siwtrog
11 Käsgärnli 28 Turner 47 Hüttenbank mit
12 Steinfass 29 Harnisch Ilundenest
13 Labfiasche 30 Siwkessli 48 Mitssstecken
14 Käspresse 31 Ilosenkessli 49 Kochkelle
15 Zigertrümli 32 Nidlägeschler 50 Sturzlöffel
16 Hütten tisch 33 Zigergaus 51 Sackmesser
16ii Käsladdeckel 34 Waschlumpen 52 Käsgärnlistange
17 Kessler 35 Zigerbreche 53 Trankbriinggol
18 Hüttenstuhl 36 Käsbreche 54 Lad reif

55 Käsladsparren

K e r n s. Oberrichter J. Bücher.
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